
Étape 1 : Informations 

 

 

 

 

 

 

 

 



Étape 2 : Données personnelles du demandeur 

 

 

 

 

 

 



Étape 3 : Diplôme à homologuer 

 

 

 

 

 

 

 

 



Étape 4 : Validation de la saisie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Étape 5 : Pièces jointes 

 



Étape 6 : Paiement et transmission 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



La confirmation de transmission est disponible dans l’espace personnel MyGuichet.lu, onglet « Mes démarches ». 

 

 

 



INAPS : 

  

Après transmission, un agent de l’INAPS réalise une première analyse de recevabilité du dossier. 

Si la demande est recevable, le dossier est accepté et une décision est notifiée au demandeur dans un délai indicatif de six semaines. 

Si la demande est non recevable, un courriel est adressé au demandeur afin qu’il complète son dossier. 

  

En cas de demande de correction par l’INAPS, le demandeur doit la compléter initiale. Lors du renvoi, il doit à nouveau supprimer les lignes 
de pièces jointes non utilisées afin de pouvoir transmettre la demande corrigée. 

 


